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Département de la Gironde  
Arrondissement de Bordeaux      
Mairie de TABANAC 
33550 TABANAC  

 
COMPTE RENDU SÉANCE du 08 février 2024 

************************************************************************************* 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21/12/2023 

Date d’affichage de la convocation à la mairie : 15/01/2024 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 janvier, à 18H30, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Mme Hélène GOGA, Maire. 

10 Présents : Mme Hélène GOGA, M. Christian RAPIN, M. André DELPONT, M. Eric CARLSBERG, Mme 

Florence JOUNY, M. Benoit de GUIGNÉ, M. Cédric GIL, M. Mathieu VERDIER, Mme Elise AMIET, M. 

Jacques JOUNY 

1 Absent excusé ayant donné procuration : Mme Charlotte LHUISSET-ZORZI à M. Mathieu VERDIER 

Cédric GIL été désigné secrétaire de séance     
*********************************************************************************************************************************** 

1- Approbation de la séance du 18 janvier 2023 / délibération 2024/03 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Le conseil municipal doit procéder à l’approbation du procès-verbal de la séance précédente.  

L’approbation ne donne pas lieu à débat. Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette 

occasion que pour une rectification à apporter au procès-verbal.  

La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, vote et 

approuve le procès-verbal de la séance du 21 décembre 2023 qui a été communiqué à l’ensemble des 

membres de l’assemblée. 

2- Définition de zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) / délibération 2024/04 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 

Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables et 

notamment son article 15 ; 

Vu l’article L.141-5-3 du Code de l’Énergie ; 

La commune de Tabanac souhaite participer à la réalisation des objectifs de transition énergétique tant 

nationaux que régionaux et inscrire certains projets de développement d’énergies renouvelables dans la 

dynamique de son territoire. Cette démarche est cohérente avec le PCAET. 

Mme le Maire expose la possibilité offerte par l’article 15 de la loi du 10 mars 2023 relative à 

l’accélération de la production d’énergies renouvelables de définir des zones d’accélération pour la 

production d’énergies renouvelables (ZAEnR), dont l’objectif est d’identifier des zones souhaitées par la 

commune pour le développement de projets EnR et ainsi faciliter leur développement. 

Il est rappelé que les ZAEnR doivent être identifiées par type d’énergie renouvelable et après concertation 

du public selon des modalités qui sont laissées libres. 

Sachant que chaque ZAEnR doit être liée à un type d’énergie précis (photovoltaïque, biogaz, éolien, 

géothermie, hydroélectricité…), cependant chaque commune détermine librement sur quel type d’énergie 

elle souhaite définir des ZAEnR. 

À l’issue de la concertation, il est proposé au conseil municipal de définir les zones d’accélération pour 

l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie renouvelables suivantes :  
- ZAEnR Solaire Photovoltaïque 

Pour des projets photovoltaïques en toiture et/ou sur parkings : 

le secteur « école » d’une surface totale estimée de  5380 m ² environ 

le secteur « Zone Artisanale » d’une surface totale estimée de 4770 m ² environ 

le secteur « Lacampagne » d’une surface totale estimée de 3230 m ² environ 

le secteur « zone artisanale » d’une surface totale estimée de 4770 m ² environ 

tels qu’indiqués sur les photos annexées à la présente, 

- ZAEnR Géothermie   

Les secteurs sont identiques aux précédents. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  à l’unanimité des membres présents ou représentés 

- décide de définir les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) proposées et les photos joints ; 

- charge Mme le Maire de prendre toutes mesures nécessaires à l’application de la présente délibération qui sera 
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notifiée au référent préfectoral unique et à la CDC des Portes de l’Entre-Deux-Mers.      

3-Autorisation des dépenses d’investissement avant le vote du BP 2024/ délibération 2024/05 

Vu l’article L.1612-1 du C.G.C.T. disposant que sur autorisation, il est possible d’engager, de liquider et 

mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent, 

Considérant que les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 

 

Crédits votés au BP2023 
-crédits ouverts au 16 
Remboursement dette 

RAR 2022 
inscrits au BP 
2023 

Montant 
Total à 
prendre en 
compte 

Crédits pouvant 
être ouverts au 
titre des 25% 

512 205.28 € 60 362.28 € 451 843.00 € 112 960.75 € 

 

1. Dépenses à mandater /Voirie opération 022 

-panneau signalisation pour un montant de 2 199.85 € (article 2152) 

-maitrise d’œuvre marché Rouquey (situation 2) pour un montant de 13 817.24 € (article 203)  

-maitrise d’œuvre marché RD240  pour un montant de 1575 € (article 203) 

2. Dépenses à mandater /Mairie opération 035 

-toiture atelier / services techniques pour un montant de 3 360.00 € (article 2131) 

Sur proposition de Mme le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou 

représentés,  

 Accepte ces dépenses qui seront inscrites au budget 2024 selon les opérations 

référencées. 

4-Désignation d’un conseiller suppléant délégué au SIVOM LE TOURNE-TABANAC/ délibération 
2024/06 

Vu le renouvellement général des conseils municipaux en date du 23 mars 2020, 

Vu la délibération n°12 en date du 23 décembre 2020 du conseil du SIVOM LE TOURNE-TABANAC 

modifiant ses statuts portant à 2 délégués titulaires et 2 suppléants par commune le nombre de conseillers, 

Vu l'arrêté de la préfecture en date du 17 mars 2021 autorisant cette modification, 

Vu la délibération  n°2021/16 et le décès de Monsieur Jean-François BROUSTAUT, 

Sur proposition de Madame le Maire, est retenu  par le conseil municipal pour représenter la commune au 

conseil syndical du SIVOM en tant que suppléant : 

 Monsieur Benoit de GUIGNÉ 

5-Instauration de l’obligation de déclaration préalable lors de division de toute propriété foncière 

bâtie et non bâtie sur l’ensemble du territoire de la commune de TABANAC en zones A et N et en 

zone U (Bourg et Rouquey) / délibération 2024/07 

 L’article L.115-3 du Code de l’Urbanisme prévoit la possibilité pour les communes de soumettre à 

déclaration préalable les divisions foncières qui ne sont pas soumises à un permis d’aménager. La 

commune peut notamment s’opposer à la division si, par son importance, le nombre de lots ou les travaux 

qu’elle implique, elle est de nature à compromettre gravement le caractère naturel des espaces, la qualité 

des paysages ou le maintien des équilibres biologiques. 

La majeure partie du territoire communal de  TABANAC est inscrit dans un périmètre de 

protection (PPRI, PPRMT, éléments du patrimoine identifiés et protégés, abords du château 

Lacaussade, monument et site historiques et naturels) et mérite, à ce titre, que son caractère rural 

et architectural soit préservé. 

La commune de TABANAC doit, comme beaucoup d’autres, faire face à une multiplication des divisions 

de propriétés foncières pouvant avoir pour conséquences : 

- Une modification du tissu urbain, parfois jusqu’à la désorganisation, 

- Une occupation non maitrisée du domaine public par le stationnement des véhicules, 

- Une augmentation des coûts de fonctionnement des services (assainissement en particulier, par la 

production d’eaux usées supplémentaires, …). 
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- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.115-3 et R.421-4 ; 

- Vu la délibération n° 59 du 9 novembre 2021  par laquelle le Conseil municipal a approuvé le Plan 

Local d’Urbanisme (modifié); 

- Considérant la nécessité de préserver le caractère rural et architectural de la commune, dont la 

majeure partie du territoire est inscrit dans un périmètre de protection tel que décliné précédemment ; 

- Considérant la volonté de maîtriser le stationnement des véhicules sur le domaine public ; 

- Considérant la nécessité de maîtriser les coûts de fonctionnement des services impactés ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés 

- DÉCIDE de soumettre à la déclaration préalable les divisions de toute propriété foncière bâtie et 

non bâtie située en zones A, N et U (périmètre « Bourg » et « Rouquey ») sur le territoire de la 

Commune de TABANAC                              

6- Instauration d’une autorisation préalable de travaux conduisant à la création de locaux à usage 

d’habitation dans un bien immobilier existant dite « PERMIS DE DIVISER » sur l’ensemble du 

territoire de la commune de TABANAC/ délibération 2024/07-1 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L111-6-1-1 et L111-6-1-3, 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles R423-70-1 et R425-15-2, 

VU la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite Loi 

ALUR, et notamment son article 91, 

VU le Décret n° 2017-1431 du 3 octobre 2017 relatif à l’articulation des procédures d’autorisation 

d’urbanisme avec la procédure « permis de diviser », 

VU l’Arrêté du 8 décembre 2016 relatif aux modalités de constitution du dossier de demande 

d’autorisation de travaux conduisant à la création de locaux à usage d’habitation dans un immeuble 

existant, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU le Plan Départemental d’Actions pour l’Hébergement et le Logement des Personnes Défavorisées 

élaboré par l’Etat et le Conseil Départemental de la Gironde pour la période 2016/2021, dont l’un des 

axes est de « lutter contre l’habitat indigne », 

CONSIDERANT que la commune de  TABANAC  constate le développement de logements issus de la 

division de logements existants, à la fois au sein d’habitations individuelles et au sein d’immeubles 

collectifs, 

CONSIDERANT que ce phénomène peut conduire à créer des logements de mauvaise qualité ne 

répondant pas aux exigences minimales d’habitabilité et de sécurité des occupants, 

CONSIDERANT que la loi du 24 mars 2014 relative à l’accès au logement et à l’urbanisme rénové 

(ALUR) permet d’instaurer une demande préalable à tous travaux conduisant à créer plusieurs locaux 

d’habitation dans un immeuble existant dans les zones comportant une proportion importante d’habitat 

dégradé ou dans lesquelles l’habitat dégradé est susceptible de se développer, 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation préalable doit permettre de prévenir et de  

sanctionner la mise sur le marché du logement de biens ne répondant pas aux exigences minimales 

d’habitabilité et de sécurité, dans un objectif de protection des futurs occupants, 

CONSIDERANT que, pour toute opération de division conduisant à la création de locaux à usage 

d’habitation au sein d’un immeuble existant réalisée en l’absence de l’autorisation préalable, le 

représentant de l’Etat dans le Département, peut, après en avoir informé l’intéressé de la possibilité de  

présenter ses observations dans un nouveau délai déterminé, ordonner le paiement d’une amende 

financière au plus égale à 15.000 €, pouvant aller jusqu’à 25.000 € en cas de récidive dans un délai de 

trois ans,  

CONSIDERANT que la commune de TABANAC souhaite mettre en place le permis de diviser sur 

l’ensemble du territoire communal à compter du 08 février 2024, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés 

- DECIDE d’instaurer le permis de diviser préalable à toute création de logement au sein 

d’habitations individuelles et au sein d’immeubles collectifs sur l’ensemble du territoire de la 

commune de TABANAC. 
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- DIT que les dossiers de demande devront être constitués selon les modalités définies par l’arrêté 

du 8 décembre 2016 relatif aux modalités de constitution du dossier de demande d’autorisation de 

travaux conduisant à la création de locaux à usage d’habitation dans un immeuble existant, 

- DIT que les services du Pôle territorial du Cœur Entre-deux-Mers instruiront les demandes 

conformément aux modalités en vigueur, 

- PRECISE que le permis de diviser entrera en vigueur le 08 février 2024 afin de permettre aux 

administrés et organismes concernés de prendre connaissance de ces nouvelles exigences, 

- AUTORISE le Maire, ou un Adjoint ou un Conseiller Municipal ayant reçu délégation dans le 

domaine concerné, à signer tout document relatif à ce dispositif. 
8-Questions diverses 

*Mme le Maire et M. Delpont rappelle plusieurs informations diverses et dates à retenir : 

-repas des ainés réservé aux tabanacais ayant 70 ans au 17/02/2024 (déjeuner et animation à la salle des 

fêtes offert par la municipalité et le CCAS). 

-journée du bien-être, organisée par l’ASCT le dimanche 03 mars 2024 à la salle des fêtes. 

-les séances du conseil municipal n’étant pas le lieu pour échanger avec les habitants, les conseillers 

proposent des rencontres élus /habitants les jeudis suivants de 18h30 à 19h30 à la mairie (une 

information paraitra à ce sujet dans le prochain magazine municipal): 

 15/02 

 11/04 

 20/06 

 26/09 

 21/11 

Les administrés qui souhaitent évoquer des sujets précis devront envoyer leurs questions en amont une 

semaine avant sur le site, par courriel mairie.tabanac@orange.fr ou les déposer à l’accueil de la mairie.  

- la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le mardi 02 avril 2024 à 19h (Budget). 

- une fois par mois, à la mairie, Jérôme SOLER, conseiller numérique, sera à la disposition des 

administrés qui rencontrent des difficultés avec leurs outils tels que PC, téléphone, tablette, démarches sur 

internet, etc. La 1ère date est fixée au lundi 11 mars de 14h à 17h.  

- Balade Ballade 21/09/2024 avec journée du patrimoine 

*M.Rapin indique que : 

-les décorations de Noël sont encore en place car la nacelle a été vandalisée, il faut donc attendre qu’il y 

ait du matériel disponible à la location 

-les travaux sur la RD240 ont un peu de retard (le 06 mars fermeture totale de la route pour pose de 

l’enrobé) 

-proposition a été faite par Eurovia, aux habitants concernés, de leur fournir un devis personnalisé pour 

goudronner leur entrée extérieure. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15 
 
 

 

 

Mme le Maire, Hélène GOGA    M.Cédric GIL, secrétaire de séance 
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